
04 79 85 88 50
fonds-air-bois@asder.asso.fr

tu touches
2000 balles !

Tu changes de poêle,

CHANGEZ VOTRE APPAREIL 
DE CHAUFFAGE AU BOIS 
ET BÉNÉFICIEZ DE LA PRIME  
DE 2000€ FONDS AIR BOIS
Plus d’infos sur www.grandannecy.fr



•  Je suis un particulier et j’habite l’une 
des 34 communes du Grand Annecy

•  Mon logement est une résidence 
principale, achevée depuis plus de  
2 ans. (Les propriétaires occupants et 
les propriétaires bailleurs avec locataires 
en résidence principale sont éligibles)

•  J’utilise une cheminée ouverte ou un 
appareil de chauffage au bois datant 
d’avant 2002 (insert, poêle, cuisinière, 
chaudière...)

•   Mon nouveau matériel doit disposer  
d’un label Flamme verte 7 étoiles 
ou équivalent  
www.flammeverte.org/appareils

•  Je m’engage à détruire mon ancien 
appareil

•  L’ installation est réalisée par un  
professionnel qualifié* RGE  
(Reconnu Garant de l’Environnement), 
Quali’Bois ou Qualibat 
Annuaire disponible sur www.faire.gouv.fr

Les ménages les plus modestes, éligibles 
aux aides de l’Anah (Agence nationale de 
l’habitat) pourront bénéficier d’une aide 
complémentaire de 1000 €. Le Fonds Air 
Bois est cumulable avec les aides de l’État.
Dans tous les cas, la prime est plafonnée 
à 50% des dépenses.
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AVANT ACHAT D’UN NOUVEL 
APPAREIL RENSEIGNEZ-VOUS 
AUPRÈS DE L’ASDER 
Association Savoyarde  
pour le Développement 
des Énergies Renouvelables 

Tél. 04 79 85 88 50 du lundi 
au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 17h, sauf le jeudi matin 
fonds-air-bois@asder.asso.fr 
www.asder.asso.fr

VOUS POUVEZ ÉGALEMENT
•  Télécharger  un dossier de 

demande du “fonds air bois” 
sur www.grandannecy.fr

• Ou retirer le dossier : 
>  au siège du Grand Annecy 

46 avenue des îles à Annecy 
Tél. 04 50 63 48 48

>  dans l’un des 3 relais  
territoriaux du Grand Annecy
à Alby-sur-Chéran 
363, allée du collège 
Tél. 04 50 68 11 99 
à Fillière (Thorens-Glières) 
300 rue des Fleuries 
Tél. 04 50 22 43 80
à Saint-Jorioz 
225 route de Sales 
Tél. 04 50 68 54 43

POUR FAIRE DES ÉCONOMIE D’ÉNERGIE
POUR AMÉLIORER LE CONFORT DE MON 
LOGEMENT POUR AMÉLIORER LA QUALITÉ 
DE L’AIR INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR

Pourquoi changer  

mon appareil 

de chauffage 
au bois ?

Comment bénéficier 

du fonds air bois ?

Est-ce que je peux bénéficier 

du fonds air bois ?
OUI si :


